
le 7 Novembre 2022

Le 22 novembre 2022

Compte rendu du dernier CHSCT interdirectionnel du 7 novembre 2022

C’était,  le  dernier  CHS-CT inter-directionnel.  Nous  ne siégerons  plus  avec  les  collègues  de  la
DOUANE et de l’INSEE pour mener des actions communes. Nous ne pourrons plus bénéficier de
cette ouverture qui nous permettait de nous inspirer des expériences des autres administrations.
Dès  2023,  le  CSA remplacera  le  CHS  et  le  CTL,  et  malgré  les  craintes  sur  cette  nouvelle
organisation,  Solidaires  restera  vigilant  et  se  prépare  à  continuer  l’action  dans  les  meilleures
conditions. 

Lors de ce dernier CHS, Solidaires, alerte la direction sur les fiches de signalement. Les agressions
sont de plus en plus nombreuses avec les usagers mais aussi entre collègues. Lorsque la hiérarchie
est mise en cause Solidaires demande que la Direction fasse le nécessaire auprès des managers pour
que les agents retrouvent rapidement un cadre de travail serein.
Par ailleurs, Solidaires constate que malheureusement,  trop de fiches ne sont pas présentées au
CHS-CT.
Nous réitérons notre demande :  mettez systématiquement en copie Solidaires afin de nous
permettre un suivi des résolutions apportées à vos signalements.

Concernant la prolifération de moustiques dans les services, Solidaires déplore le positionnement de
la direction qui rechigne à fournir des anti-moustiques soi-disant inefficaces, et qui privilégie la
fourniture de raquettes.  Solidaires rappelle  qu’en période des  pluies  les  risques d’épidémies  de
dengue sont accrus et que toute précaution est utile. La direction s’engage donc dans certains cas à
en fournir en appoint.
Nous avons également rappelé à la direction l’obligation pour un Volontaire Service Civique d’être
accompagné par au moins un agent titulaire. Trop souvent, ils sont laissés seuls face aux usagers.

Concernant  les  exercices d’évacuation réalisés  en octobre 2022, Solidaires  rappelle  l’obligation
d’effectuer les suivants dans les 6 mois.

En 2023, tous les sujets traités en CHS-CT le seront dans le cadre d’un CSA spécial CHS. 

Désormais,  les  agents  souhaitant  bénéficier  d’aménagement  de  leur  station  de  travail  (doubles
supports d’écran, etc.)  doivent se rapprocher de la logistique.

Nous restons à votre écoute, à votre disposition et à vos côtés dans les services.

Vos représentants en CHS-CT

Voter SOLIDAIRES en décembre, c’est s’assurer que la défense des agents sera réalisée
humainement et efficacement.

C’est voter pour VOUS !
Pour une justice sociale, fiscale et environnementale!!!


